
Mise en perspective Secteur Moulin Malausse 

Secteur Mounin-Malausse : Mise en perspectives 

 

Enjeux : 

- Reconquête agricole : la municipalité souhaite développer l’agriculture sur les parcelles (délimitées en gras 

violet et celles qui sont communales) avec une orientation sur de la vigne, maraichage, fruitiers, 

légumineuse. La remise en marche du béal qui alimentait le moulin et les parcelles à prixomité permettrait 

de rendre sa fonction première à ces terrains. 

 

- Amélioration accès Brague : la ville voudrait sécuriser l’accès à la brague depuis peidessale et  le chemin de 

peijan . il s’agit d’un projet déjà initié par les munipalités précédentes. L’un des deux accès est d’ailleurs 

recouvert par l’extension du moulin dit le « château des gabres » dans lequel persiste de nombreux 

infractions au code de l’urbanisme. La municipalité travaillera également sur le cheminement piéton sur le 

long de la brague. 

 

Analyse foncière du secteur 

-       Propriété Cottle (30 150 m²) 

-  Propriété communales   

-       Négociations en cours en lien avec SAFER 

 
 

Zonage PLU 

Propriété Cottle en zone N et en partie EBC 

~4800 m² 

Appel à candidature 
lancé par la Ch Agri 

Procédure bien sans maître 
lancée par Commune 

Négociations entamées 
avec Mme Cottle 
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Accès et projets de cheminements piétons continu en bord de Brague 

 

 
 

 

Emplacements réservés au PLU : E10 pour des jardins familiaux en bord de Brague et VC 21 pour la création d’un 

cheminement piéton le long de la Brague (sur les 2 rives) 

Projet de cheminement 
en bord de Brague 

Accès motorisé par 
chemin des Moulins 

Chemin rural communal 

Rupture dans la continuité du cheminement 
Espace privatisé  
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Calendrier du projet : 

La ville est en contact avec les différents propriétaires et souhaitent acquérir les terrains au 1er trimestre 2024 et 

procéder aux aménagements des travaux pour les plantations (agriculture) et l’accès des deux chemins communaux 

et le long de la brague sur le 4ème trimestre 2024. 

Le montant des travaux est estimé à 125 000 € HT. 


